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Samedi 29 à 20h30  
dimanche 30 à 15h30 - Astrolabe

l e  c e n t r e  j e a n  j a c o l o t  p r e s e n t e

le cabaret
kerhorre

Dimanche 30 avril dès 14h
Astrolabe, Dumont d’Urville

SUR VOS TABLETTES

Achetez sur place votre Pop-Pop prêt à l’usage ou apportez le 
vôtre et participez aux épreuves qui ponctueront l’après-midi.

THÉÂTRE DE L’ARCHE
«CE COCHON DE MORIN»

et autres nouvelles
Maupassant

Samedi 29 à 20h30 - Centre Jacolot

Polecat & the Racoons / Pascal Olivier / Lucas Tanguy

A LA PAUSE DÉJEUNER 
Vendredi 12 mai à 12h 

Parking du
Moulin Blanc

20h30 Astrolabe

Samedi 13 mai 

10h-16h30
Serre paratagée de la Fontaine



Médecin de garde : le week-end et de nuit appeler le 15 en cas d’urgence.
Infirmier(e)s : contactez votre cabinet habituel ou le plus proche de votre domicile.

Pharmacie de garde :  Samedi après-midi et lundi matin : 
non communiqué

Nuit et jours fériés : composer le 3237
Dépannage ERDF  - Electricité : 09.726.750.29  

Dépannage GRDF - Gaz : 0 800 47 33 33 
Eclairage public : service technique - 02.98.28.61.46 

le week-end, élu de service. 
EAU DU PONANT, en cas de fuite d’eau : 02.29.00.78.78.

MARCHE  HEBDOMADAIRE  place de la Résistance :
Traditionnel et Bio, le vendredi de 16h à 20h 

Traditionnel : le samedi matin 
Elu de service en cas d’urgence (en dehors des horaires d’ouverture mairie) :  06.70.64.13.48

VIE MUNICIPALE

ENFANCE -  JEUNESSE

VIE SCOLAIRE

Renseignements / inscriptions : 02 29 00 52 75
mediatheque@mairie-relecq-kerhuon.fr

ETAT CIVIL - POPULATION

MAISON DE L’ENFANCE 
ET DE LA JEUNESSE  - 02.98.28.38.38

SOLIDARITE

VIE ECONOMIQUE

CAFÉ LECTURE
SAMEDI 29 AVRIL – 11H
Autour d’une tasse de café, un moment 
convivial pour parler de ses coups de 
coeur du moment. N’hésitez pas ! Aucune 
connaissance n’est nécessaire. C’est aussi 
l’occasion de découvrir les dernières 
lectures des bibliothécaires. 

LES COULISSES DE LA REVUE CASIER[S]
SAMEDI 6 MAI - 11H
Venez rencontrer sept membres de 
l’équipe  de rédaction afin d’échanger sur 
tout ce qui fait la richesse de cette revue 
: l’histoire brestoise, la passion de la BD, 
le croisement de mondes différents, un 
processus éditorial en dehors des sentiers 
balisés.
 

Depuis le 22 mars 2017, le port du 
casque est obligatoire pour les enfants 

de moins de 12 ans.

CIMETIÈRE  - NOUVELLE PROCÉDURE 
DE REPRISE DES CONCESSIONS EN ÉTAT 
D’ABANDON :  Il a été constaté que plusieurs 
concessions n’étaient plus entretenues par 
les familles. Pour des raisons tenant au bon 
ordre et à la décence du cimetière, il s’avère 
nécessaire d’engager une procédure pour 
remédier à cette situation, conformément 
aux articles L.2223-17 et L.2223-18 du Code 
Général des Collectivités Territoriales. La 
liste des concessions visées par cette procé-
dure est affichée à l’entrée du cimetière et 
de l’Hôtel de Ville. Le premier constat d’état 
d’abandon aura lieu le 15 mai 2017 à 14h en 
présence de Madame Madeleine CHEVALIER, 
adjointe chargée de l’Administration Géné-
rale. Le Maire invite les héritiers du conces-
sionnaire ou les personnes chargées de l’en-
tretien des tombes concernées à assister au 
dit constat ou à s’y faire représenter par un 
mandataire dûment autorisé. 

MINI-CAMPS ÉTÉ 2017 : Programmes et 
pré-inscriptions aux mini-camps à partir 
du mardi 2 mai. Les camps auront lieu à 
Roscanvel en juillet et à Locmaria-Plouzané 
en Août. Au programme : voile, escalade, 
équitation, balade en bateau, surf, 
accrobranches … en fonction des groupes 
d’âge, grands jeux, baignades, veillées.
Une priorité sera donnée aux enfants 
habitant la commune et n’ayant encore 
jamais fréquenté ces camps.

DERATISATION :  L’agent dératiseur sera 
sur la commune le mardi 23 mai. Inscrip-
tions - service Population : 02 98 28 28 77.

COURS D’ANGLAIS GRATUITS AVEC 
THE ELT HUB en collaboration avec la 
CCI : Sessions jusqu’au 24 mai, niveau 
élémentaire et intermédiaire, du lundi 
au vendredi de 17h à 19h au campus des 
Métiers, rue de Kerlaurent à Brest. 
Renseignements - inscriptions  : 
07 62 99 17 22
coursdanglaisgratuits@gmail.com

Mardi 2 : Concombres au fromage blanc 
BIO / Steack haché de veau sauce moutarde 
ancienne - semoule BIO / Cubes de fruits 
frais 
Mercredi 3 : Carottes BIO râpées / Oeufs 
brouillés à la piperade  - pâtes BIO au 
fromage / Poire Belle Hélène 
Jeudi 4 : Betteraves BIO / Filet de poisson - 
riz BIO - brunoise légumes / Yaourt nature 
sucré BIO 
Vendredi 5 : Quiche Lorraine / Haut de 
cuisse de poulet - petits pois carottes / 
Pomme BIO.



Standard/Accueil ________________02.98.28.14.18
Secrétariat du Maire/Secrétariat Général 02.98.28.61.35
Cabinet du Maire ________________02.98.28.30.00
Etat Civil _______________________02.98.28.28.78
Elections ______________________02.98.28.28.77 
Urbanisme _____________________02.98.28.61.43
Services Techniques ______________02.98.28.61.46
Comptabilité ___________________02.98.28.61.39
Education, enfance, jeunesse, cantine 02.98.28.38.38
Service Emploi __________________02.98.28.61.44
Communication _________________02 98 28 61 30
Gestion des Salles _______________02.98.28.14.18
Culture  _______________________02.98.28.61.31
Sport__________________________02.98.28.47.48
Police Municipale ________________02.98.28.61.42
Solidarité/CCAS/ Logement ________02.98.28.44.96
SSIAD _________________________02.98.28.38.29

POUR NOUS CONTACTER

PERMANENCES 
CLCV : Permanences juridiques au  Centre 
Jacolot sur rendez-vous - 02 98 01 08 51.    

Relais accueil parents et Assistantes 
Maternelles  (RPAM) – Centre Jean 
Jacolot – 02.98.28.29.41 : Mme Prémel-
Cabic : - permanence téléphonique : mardi 
8h30-12h, mercredi 13h30-16h30, vendredi 
8h30-12h30 - accueil sur rendez-vous : lundi 
après-midi, mercredi matin, jeudi matin et 
mardi après-midi.

ARCHIPEL aide à domicile 11 bis rue Le 
Reun : 02 98 28 33 88  - Du lundi au vendredi 
de 8h à 12h, l’après midi sur RV.

Centre Médico-Social (C.D.A.S), 12 rue 
Brizeux - 02.98.28.28.99 : Assistantes Sociales, 
Puéricultrice, Protection Maternelle Infantile 
(P.M.I), Massages bébés.

Espace      Jeunes     Kergaret –  02.98.28.01.92 : 
Point Information  Jeunesse : Mardi : 16h45-
18h30, Mercredi : 10h-12h et 15h-18h30, 
Jeudi : 16h30-18h30 et sur rendez vous 
de 14h à 16h30, Vendredi : 16h45-18h30, 
Samedi : 14h-18h.

SERVICE EMPLOI – 02.98.28.61.44 : ouvert 
le matin de 8h30/12h, et lundi, mardi et 
jeudi 13h30/ 17h30 - Mme Delanoë sur 
rendez-vous. 

Du lundi au vendredi de 8h30 à 12h 
et de 13h30 à 17h30.

Permanence Etat Civil le samedi de 9h à 12h

68 rue Vincent Jézéquel - 02 29 00 52 75 

VIE DE LA CITÉ

HORAIRES D’OUVERTURE : 
Mardi, Mercredi, Vendredi : 10h-12h et 
15h-19h  
Jeudi : 10h-12h 
Samedi : 10h - 18h

PHOTO DE LA SEMAINE

ENVIRONNEMENT

Accrochage et vernissage des 
plaques en bois place Jeanne d’Arc

Vous avez été nombreux à répondre avec enthousiasme 
au projet collectif « Faites place ! » en laissant libre 
cours à vos envies graphiques sur des plaques en bois, 
pourvu qu’elles soient basées sur le motif du trait. 
Poursuivez l’aventure artistique en venant visser votre 
plaque directement sur la structure des gradins et en y 
appliquant une couche protectrice de vernis.
Le service culture et les membres du collectif  « Les 

Manufacteurs » sont impatients de découvrir vos créations et votre liberté d’expression : Il 
n’y a que la différence qui crée de l’intérêt et de la richesse graphique.

Rendez-vous le samedi 29 avril, de 13h à 16h, place 
Jeanne d’Arc.

URBANISME
DÉCLARATIONS PRÉALABLES : NOEL 
Catherine, 92 boulevard Gambetta, clôture
/ BOUALLAK Yamal, 1 rue Michel Calvez, 
installation de panneaux photovoltaïques /
LE HINGRAT Christine, 5 bis venelle des 
Lavandières, clôture / LEON Maryline et 
LE BARS Laurent, 204 rue Jean Mermoz, 
Pergola bioclimatique / CORBEL Jacques, 
3 rue des Français Libres, réalisation d’un 
œil de bœuf sur pignon / MEVELLEC Anne-
Sophie, 37 boulevard Gambetta, rénovation 
d’une maison / SOARES MARTINS Manuel, 
2 rue Théodore Botrel, modification de 
façades et ravalement / CIECIAK Pascal, 
3 rue des Frères Faucheurs, extension / 
LAPLAINE David, 31 rue Danton, extension 
/ FLODROPS Edith, 33 rue Loucheur, 
clôture / PRIGENT Christophe, 3 rue Claude 
Bernard, rénovation thermique / MICHEL 
Bertrand, 23 rue de Dixmude, modification 
ouvertures façades/fenêtres, terrasse 
escalier / DADOY Gérald, 28 rue Anatole 
France, extension + aménagement garage.

INTERDICTION DE PÊCHE DE 
COQUILLAGES CONTAMINÉS PAR 
DES TOXINES AMNÉSIANTES : 
Compte tenu des résultats de l’IFREMER 
défavorables sur la teneur en toxines 
amnésiantes (ASP), le Préfet du Finistère 
a décidé d’interdire la pêche récréative et 
professionnelle, le ramassage, le transport, 
la purification, l’expédition, la distribution, 
et la commercialisation en vue de la 
consommation humaine :
1. de tous les coquillages hormis les huîtres 
de la zone « Rade de Brest Est»,
2. des pectinidés de la zone « Rade de 
Brest»,
3. de tous les coquillages de la zone « 
Camaret »,
La carte actualisée des interdictions 
sanitaires de pêche de coquillages se 
trouve sur le site internet des services de 
l’Etat dans le Finistère :
http://www.finistere.gouv.fr/tags/view/
Les+dossiers/Conchyliculture

CONSULTATION DE DOCUMENT : Le Recueil des Actes Administratifs de la Ville, 1er 
trimestre 2017, est à disposition du public en Mairie, Secrétariat Général.

CEREMONIE PATRIOTIQUE : Commémoration de la fin de la Seconde Guerre Mondiale, 
lundi 8 mai à 10h15, place du 11 novembre 1918.



VIE ASSOCIATIVE

RENDEZ-VOUS SPORTIFS

ATTENTION À L’AFFICHAGE SAUVAGE 
Depuis le mois de septembre 2016, 
l’affichage commercial sauvage ainsi 
que tout affichage et fléchage à 
caractère associatif n’ayant pas reçu 
une autorisation du service propreté 
sont interdits sur l’espace public (loto, 
vide-greniers, kermesse, manifestation 
sportive, portes ouvertes des écoles ... ).
L’installation de fléchage provisoire 
est accordée facilement sous réserve 
du respect de quelques règles bien 
définies.
Les équipes de propreté ont pour 
consigne d’enlever tout affichage non 
autorisé, plus particulièrement sur les 
axes principaux des communes afin de 
conserver la propreté.
Pour information, en cas de 
constatation de fléchage non autorisé, 
les contrevenants s’exposent à une 
facturation d’un montant forfaitaire 
minimal de 312,07 €, fixé par 
délibération du conseil de la métropole 
n° C 2016-12-239 du 16 décembre 
2016, réévalué chaque année, visant 
à facturer les moyens humains et 
matériels mobilisés pour ces différents 
enlèvements.
Pour toute demande d’autorisation ou 
de renseignements : Brest métropole - 
Division propreté : 02 98 34 32 10
proprete-dechets@brest-metropole.fr

BASKET AVEC LE STADE RELECQUOIS
Samedi 29 : U9F : 13h25 pour St Renan                   
U9M : 13h pour Plabennec                
U11F-1 : 13h40 pour Landerneau 2 
U11F-2 : 13h40  pour Landerneau 4
U11M-1 : Exempts
U11M-2 : 12h45 contre Etendard 3
U13F : 13h45 contre St Renan 2
U13M-1 : 15h contre Le Folgoët
U13M-2 15:45 pour UREM 
U15F : 13h35 pour Morlaix St Martin 2
U15M : 12h10 pour  Landerneau 
U17F : 17h45 contre Bohars 
U17M : 16h15 contre Landerneau
R3M : 20hcontre Ergué Armel 2
Dimanche 30  : D2F : 15h contre Avel Kurun
D3F : 12h45 contre Douarnenez 
D3M : 9h pour Ergué Armel 3

CYCLIME AVEC LE GCK
Dimanche 30 : Groupe 1 :  N°108, 86km - 
groupe 2 : N°65, 76km - groupe 3 : N°38, 
67km. Départ à 8h30.

-Vente et échange de plants et d’outils (réservée aux particuliers, 
emplacement gratuit, inscription auprès du Centre Jacolot : 02 98 28 05 49)
-Conseils de compostage
-Démonstration greffes
-Concours de « la jardinière la plus originale » Ouvert à 
tous, Bon d’achat au lauréat (déposer vos jardinières entre 10h et 11h).
-Animations : Panier garni à gagner / Crêpes / Maquillage enfants / Danses et 
chants

Vendredi 12 mai - 20h30 - Auditorium J. Moulin

CINÉ MIROIR
ANGEL - Stéphane Fernandez (2016)

Angel, jeté sur les routes de l’exil à 10 ans par la guerre civile espagnole, avec sa 
soeur et son frère âgés de 6 et 4 ans, retrace son histoire sous la caméra sensible de 
Stéphane Fernandez. Ce documentaire sera proposé exceptionnellement en présence 
du réalisateur. La soirée se poursuivra avec l’association mere 29 qui fait vivre l’histoire 
de ces réfugiés espagnols que la guerre a conduit à venir s’installer dans notre région.

LOISIRS VOYAGES : Départ du car pour la 
sortie du 29 à branféré à 7h00 du dépôt, 
puis tour de la commune.

11h30 : Ouverture du meeting et réunion du jury
11h45 : 300m F / H 
12h15  : 200m Haies MIF / MIM - Hauteur F - Longueur M
12h45  : 100m F / H
13h10  : 100m MIF / MIM
13h35 : 110m Haies - Longueur F - 
14h00  : 100m Haies F - Hauteur M
14h30  : 100m F / H Finales
14h50 : 2000m F / H - Longueur MIF - Longueur MIM
15h10  : 2000 m Steeple F / H
15h30  : 800m F / H
16h00  : 200m F / H
16h30  : 8-2-2-8 MIF / MIM


